Renouvellement urbain et politique de la Ville

Le 26 mai 2004, à l’Adels.

Un débat associatif porté par l’Adels

Contribution n°4
Commentaire du DAL (Droit au logement) sur les articles liés au volet logement du

Projet de loi des responsabilités locales,

à l’issue de la 1ère lecture à l’Assemblée nationale.
1 - l’article 49-A fait disparaître le contingent Préfectoral et renforce le clientélisme municipal dans les attributions HLM
Destiné aux demandeurs de logement sociaux prioritaires, et concerne 30% des attributions de logements sociaux, le contingent préfectoral est supprimé par l’artcile 49-A, à l’issue la première lecture de la Loi dite «des libertés et responsabilités territoriales ».

Il est actuellement employé pour 25% à loger les ménages prioritaires, autrement dit ceux que les autres réservataires ne veulent pas loger (Maires, bailleurs, collecteurs du 1%), et pour 5% à loger les fonctionnaires. Il est très utilisé en Ile de France, et quelques autre départements, et a donné lieu à des accords entre l’ Etat et les bailleurs dans les autre départements en ce qui concerne le logements des plus démunis.
Il sera donné en délégation aux élus territoriaux, c’est à dire aux Communautés de communes, lesquelles peuvent le déléguer aux Maires, et lorsqu’il n’existe pas de communauté de commune il sera transféré aux Conseils généraux.

Il fait peu de doute que les patrons des communautés de commune, qui sont les Maires des ville centre s’attribueront les droits de réservation du Préfet et se devront alors de les distribuer aux autres municipalités.

Les Maires disposeront au minimum de 50% des droits de réservation, et dans la plupart des cas, comme à Paris auront la main sur plus de 80% des attributions. Le contrôle du peuplement des HLM, jusqu’alors répartis entre différents acteurs, passe aux mains des Maires et place les attributions HLM sous le règne de l’arbitraire et du clientélisme municipale, dont pâtiront en premier lieu les immigrés car non électeurs, et les ménages pauvres avec enfants, monoparentaux, les plus coûteux et les moins contributifs pour la commune.
Une sanction délibérément inefficace est instituée, sous la forme d’une menace que le Préfet récupère provisoirement la gestion de son contingent, mais il est démontré que toutes les sanctions du même type établies dans ce domaine au fil des lois n’ont jamais été appliquées, par aucun Préfet (voire loi Besson, Loi de lutte contre les exclusions.
Par contre le même article renforce encore le clientélisme municipal puisque même lorsque la municipalité n’apporte aucune aide à la réalisation de logements sociaux, elle conserve un droit de réservation sur 20% des logements réalisés par la communauté de commune.

Ce transfert de compétences réclamé depuis longtemps par les « potentats locaux est un cadeau aux élus locaux sans contrepartie sociale.
Quel devenir pour les accords collectifs départementaux signés entre l’Etat et les bailleurs sociaux, et qui déterminent annuellement le nombre de logements à réserver aux ménages en situation d’exclusion dans le département ?

Qui aura désormais la charge de reloger les ménages pauvres, familles nombreuses, familles monoparentales, handicapés, chômeurs, immigrés, qui sont progressivement expulsés par la hausse des loyers et la spéculation dans le parc privé et la pénurie de logements bon marché ?
Qui s’occupera de loger les ménages en situation d’errance, SDF, familles avec enfants, qui faute de trouver un logement stable changent de département et de communes au gré des solutions précaires trouvées ?
L’article 49-A n’apporte aucune réponse à ces questions, ni les articles suivants. C’est un grave recul du Droit au logement, notamment en Ile de France où la crise du logement est la plus sévère. 
2 - L’article 49 : Décentralisation des financements du logement sans contrepartie sociale 
La décentralisation des financements risque aussi d’induire des dérives et un ralentissement dans la production de logements pour les publics modestes. 
Si les acteurs locaux obtiennent plus de pouvoirs et de compétence dans ce domaine, il doit être institué une contrepartie sociale, en particulier par la mise en place d’obligation de relogement des ménages vulnérables, la possibilité de saisir la justice en cas de défaillance de la collectivité locale responsable.
3 - L’article 49bis crée un « conventionnement global de patrimoine » qui réforme et déréglemente le logement social, fragilise les locataires modestes, réduit l’offre de logement pour les plus mal-logés et sans-logis.

Il permet au bailleurs sociaux de conclure avec l’Etat, et après consultation d’autres acteurs (départements, communautés de commune, associations de locataires), des conventions renouvelables d’une durée de 6 ans, qui défini une classification des immeubles ou programmes détenus par le bailleur, son programme d’investissements et de vente aux locataires.
Il prévoit un cahier des charges prenant des engagements qui remplacent ceux prévus par la réglementation en vigueur dans les domaines suivants :
- les plafonds de ressource pourront être relevés, et dépasser ceux définis par la Loi, selon un décret. Ils déterminent le seuil de revenus au delà duquel ils sont trop élevés pour pouvoir accéder à un logement social. Actuellement, les deux tiers des ménages en France sont éligibles à un logement social (Art L445-3) ;

- les loyers pourront être relevés ou baissés en fonction des prestations et du classement de l’immeuble (art 445-2) ;

- la masse des loyers : sauf dans deux cas qui pourraient devenir la règle (voire ci dessous), le bailleur ne peux pas dépasser le total des loyers perçus dans son patrimoine, appelé dans le texte « la masse des loyers ». Il devra donc baisser certains loyers dans les cités moins bien entretenus (celles qui logent les publics modestes, bénéficiaires de l’APL), s’il veut augmenter les loyers ailleurs.

Ce dispositif devrait donc renforcer la spécialisation sociologique à l’intérieur du parc de logements sociaux : quartiers HLM pour pauvres, soumis aux politiques sécuritaires et de renouvellement urbain, programmes HLM mieux situés dans les centres, plus récents, destinés aux catégories moyennes et plus solvables.

Cette réforme est en contradiction avec le principe de mixité sociale affichée depuis la loi de lutte contre les exclusions.

En autorisant la hausse des loyers, et la dérogation au plafond de revenus dans la partie du parc la mieux valorisée, le processus de spécialisation se renforce, et les ménages les plus modestes risquent l’expulsion.

En autorisant une baisse des loyers, le gouvernement vise vraisemblablement des économies sur le budget des allocations logement.
Mais cet amendement à philosophie très libérale propose, en sus, de créer un régime dérogatoire permettant d’augmenter les loyers sur tout le patrimoine, ce qui aura pour évidemment pour conséquence d’en évincer les plus modestes.

L’augmentation de la masse des loyers, autrement dit la hausse des loyers dans un secteur sans avoir à le baisser dans un autre, serait autorisée dans deux cas, (article L 445-4 du projet), qui sont loin de constituer des exceptions dans le secteur HLM :
- « en vue d’assurer l’équilibre financier d’opérations d’amélioration modifiant le classement des immeubles ». Les opérations de réhabilitation sont affaires courantes, et font partie des contraintes de tout propriétaire immobilier. Le souhait de l’Etat de se désengager du financement des réhabilitations pourrait être aussi une explication ;

-« à la demande d’un organisme et en vue de préserver ses équilibres financiers ». Les bailleurs sociaux, notamment les offices HLM, sont souvent en difficulté. Le gouvernement trouverait là aussi un moyen de se défausser et de faire peser le coût de la sauvegarde du parc social sur le dos des locataires. On comprend mieux pourquoi il faut déroger aux plafonds de ressource.
C’est une menace d’augmentation généralisée des loyers qui pèse sur une grande partie du parc locatif social, si cet amendement est maintenu en deuxième lecture.

L’article 49bis ouvre la voie à une déréglementation du logement social, dans sa partie du parc la plus attractive, et facilite le désengagement financier de l’Etat en ce qui concerne les aides à la réhabilitation, les aides à la personne, et les aides à des organismes HLM en difficulté.
Il aura des conséquences graves pour les locataires les plus modestes. Comment pourront’ ils faire face à ces hausses de loyer alors que le gouvernement s’applique à réduire ses dépenses en matières d’allocations logement, et envisage de « simplifier les procédures d’expulsion » ?

Moins de logements sociaux accessibles, c’est aussi une attente encore plus longues et éprouvante pour ceux et celles qui vivent dans la grande précarité ou dans des taudis.
4 - Article 50 : Recul du droit au logement et des politiques de prévention

Si cette nouvelle retouche de la loi Besson a pour objet initial d’harmoniser les FSL avec les dispositifs d’aide à l’électricité et au téléphone, le gouvernement en a profité pour placer quelques dispositions régressives. L’attribution aux Conseils généraux du financement des FSL, de l’élaboration des conditions d’octroi et de leur gestion, va se traduire par une baisse des financements et un recul des critères d’éligibilité et de la qualité des aides.
La suppression de l’harmonisation minimum des FSL (article 8), combinée avec la baisse des crédits FSL dans les deux derniers budgets du logement confirme les risques de sérieuse régression.

La fixation par un décret du délai maximum d’instruction des demandes, des principales règles de fonctionnement, des conditions de recevabilité des dossiers, et des formes et modalités d'intervention que doivent respecter les fonds de solidarité pour le logement, disparaît.
Si une aide financière pour le suivi des populations éligibles au plan départemental pour le logement des plus démunis est bien instituée, il ne faut pas qu’elle devienne la condition obligatoire pour accéder à un logement décent et durable, ni un prétexte à refuser un relogement lorsque les crédits sont épuisés.
Enfin l’occasion de rendre plus efficace le FSL, dans un contexte d’augmentation des expulsions locatives, n’a pas été saisi, comme par exemple le maintien des allocations logement après le jugement d’expulsion et jusqu’au relogement des intéressés, ou l’obligation pour le bailleur d’accepter un FSL, ainsi que la mise en place d’un droit au relogement, lorsque les dispositifs de relogement ont été épuisés.
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